
Masque de procédure Masque N95

Centres hospitaliers et Institut de réadaptation Gingras-Lindsay-de-Montréal (IRGLM)

Usagers en externe 
(cliniques externes, espaces communs :  
ascenseurs, cafétéria, salle d’attente, etc.)

Oui, en tout temps Non

Usagers hospitalisés et à l’urgence
Oui, lors d’un transfert et pour circuler à  
l’intérieur de l’hôpital.
Recommandé en cas d’éclosion

Non

Visiteurs et proches aidants Oui, en tout temps Oui en présence d’un cas suspecté ou d’un  
cas COVID positif (cas isolé ou éclosion).

CHSLD et cliniques externes, centres de jour et services ambulatoires situés dans un CHSLD

Usagers Non, recommandé si éclosion Non

Visiteurs et proches aidants Non, sauf si éclosion Recommandé si leur proche est suspecté  
ou est un cas COVID positif.

Centre de réadaptation en déficience physique Lucie-Bruneau (CRLB)

Usagers Non, sauf clinique externe Non

Visiteurs et proches aidants Non, sauf clinique externe Non

CLSC et GMF (milieux communautaires)

Usagers Oui Non

Visiteurs et proches aidants Oui Non

Tous les programmes services en Jeunesse, DI-TSA-DP, Santé mentale, dépendance (sauf les unités de centres hospitaliers)

Usagers Non Non

Visiteurs et proches aidants Non Non

Ressources intermédiaires (RI) et résidences privées pour aînés (RPA)

Usagers Non, recommandé si éclosion Non

Visiteurs et proches aidants Non, sauf si éclosion Recommandé si leur proche est suspecté  
ou est un cas COVID positif.

MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR 

› Dans tous les cas et dans tous les milieux, la distanciation physique est fortement recommandée.

› La zone d’éclosion en mmiilliieeuu  ddee  ssooiinnss et les mesures à suivre sont définies par la PCI. 

› La zone d’éclosion dans les mmiilliieeuuxx  aaddmmiinniissttrraattiiffss  hors milieu de soins et les mesures à suivre sont définies par la DRHCAJ. 

Une éclosion est définie comme étant une situation où au moins deux personnes d’un même milieu reçoivent un résultat positif à la COVID. Dans un tel cas, les 
mesures prescrites doivent être maintenues en place pour une période de 14 jours suivant l’apparition des premiers symptômes.

LES CONSIGNES POUR LE PORT DU MASQUE N95 SONT TOUJOURS EN VIGUEUR.
Consultez l’aide-mémoire disponible dans l’extranet : Vie au travail  > Santé et sécurité - Bien-être au travail  > Santé et sécurité au travail  > Programme de 
protection respiratoire.

MILIEU DE TRAVAIL EXEMPLES DE MILIEU ZONE SANS ÉCLOSION ZONE EN ÉCLOSION

Centres hospitaliers et 
IRGLM, CRLB 

› CRLB (clinique externe seulement)
› Soins généraux et spécialisés
› Santé mentale
› Cliniques externes
› Services diagnostiques (ex : imagerie, etc.)
› Centres de dépistage, cliniques COVID-19
› Soins de réadaptation, autres services en 

réadaptation (ex : ergothérapie, services 
sociaux, etc.)

› Urgence, Soins intensifs, Bloc opératoire
› Chirurgie d’un jour
› Communautaire (GMF, CLSC)
› Lieu d’achalandé (cafétéria, ascenseur, 

corridor…) 

• Masque de procédure
oobblliiggaattooiirree

• Se référer aux consignes de la 
PCI

Espaces de travail 
DDAANNSS
milieux de soins

› CRLB (partout sauf en clinique externe) 
› Centres hospitaliers et IRGLM: Laboratoire,

Pharmacie, Bureaux administratifs ou autres 
endroits peu fréquentés par les usagers

› CHSLD, RI, RPA
› Soins à domicile
› Autres endroits peu fréquentés par les usagers

• Masque de procédure
ffaaccuullttaattiiff

• Si applicable, se référer aux 
consignes de la PCI

sinon

• Télétravail et rencontres
virtuelles pprriioorriissééss

• En présentiel : masque de 
procédure et distanciation
oobblliiggaattooiirreess  

Espaces de travail 
HHOORRSS
milieux de SOINS

› Santé mentale et dépendance
› DI-TSA-DP
› Jeunesse
› Bureaux administratifs de toutes les directions

• Masque de procédure
ffaaccuullttaattiiff

• Si applicable, se référer aux 
consignes de la PCI

sinon

• Télétravail et rencontres
virtuelles pprriioorriissééss

• En présentiel : masque de 
procédure et distanciation
oobblliiggaattooiirreess  

SALLES DE RENCONTRE / 
FORMATION
(retour à 100% de la capacité)

Tous les milieux 
• Masque de procédure

oobblliiggaattooiirree ou distanciation 
de 2 mètres

• Rencontres virtuelles pprriioorriissééeess

sinon

• Masque de procédure et
distanciation oobblliiggaattooiirreess

USAGERS, VISITEURS ET PROCHES AIDANTS
Consignes sur le port du masque de procédure et du masque N95

IMPORTANT : Le masque de procédure est obligatoire pour toute personne qui présente  
des symptômes évocateurs d’une infection respiratoire tels que fièvre, toux, écoulement 

nasal, douleurs musculaires, maux de gorge, etc.


